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ASSEMBLEE GENERALE 

 L’assemblée générale du club aura lieu au boulodrome communautaire d’AURILLAC 

Le 

samedi 21 novembre 2015 

à 18 heures 30. 

 

 

 Ordre du jour : 

 

1.  Rapport moral du Président 

2.  Rapport financier 

3. Rapport d’activité 

4. Questions diverses 

 

Afin de répondre aux mieux aux questions que vous désirez poser dans le cadre des 

questions diverses, je vous remercie de me les communiquer 8 jours avant la date de l’assemblée. 

Vous trouverez également en pièce jointe le pouvoir que vous pouvez utiliser si vous ne 

pouvez être  présent. 

 

A l'issue de cette réunion, et pour les licenciés intéressés, un repas sera pris en commun au 

café restaurant « Le Belbexoix ». L'UBA participera pour moitié au prix de repas. 

Les personnes intéressées sont invitées à se faire connaître auprès de Basilio DA SILVA  – 

tél : 06.37.23.64.25 avant le 19 novembre 2015.   

 

Comptant sur votre présence je vous prie d’accepter, chers amis boulistes, l’expression de 

mes salutations les plus sportives. 

 

 

 

Le secrétaire 

Alain Ladoux 

(original signé) 
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 Si vous ne pouvez être présent à l'Assemblée Générale Ordinaire, le pouvoir ci-

dessous peut être donné au licencié de votre choix. 

 

----------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR 

 

 

Je, soussigné…………………………………………………………………(nom, prénom) 

Donne pouvoir à  ………………………………………………………………(nom, 

prénom), 

 

pour me représenter et voter en mon nom lors de l’assemblée 

générale ordinaire de l’UBA le samedi 21 novembre 2015 

 

Fait à  ………………………………………………………… le …………………………………… 

2015. 

 

Signature 

précédée obligatoirement de la mention manuscrite 

« Bon pour Pouvoir » 

 

 

 

 


